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 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
 
1- Contexte  
 
Dans la continuité de ses engagements internationaux, et après des consultations en 
commission parlementaire, le gouvernement a adopté des cibles de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre de 20 % en 2020 et de 37,5 % en 2030, par rapport à leur 
niveau de 1990. Dans le Plan pour une économie verte 2030 (PEV), le gouvernement du 
Québec s’est aussi engagé à atteindre la carboneutralité d’ici 2050. Pour y arriver, il mise 
notamment sur l’électrification de l’économie, dont l’un des piliers est l’électrification des 
transports. Cette volonté est, de plus, inscrite comme une priorité dans la mise à 
niveau 2026 du Plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétiques du 
Québec. 
 
Dans le PEV, le gouvernement du Québec adoptait les cibles suivantes d’électrification des 
transports : 

• 1,6 million de véhicules électriques légers sur les routes en 2030, cible qui a été 
rehaussée à 2 millions dans le PMO 2023-2028; 

• 55 % des autobus urbains électriques en 2030; 
• 65 % des autobus scolaires électriques en 2030; 
• 40 % des taxis électrifiés en 2030; 
• 100 % des automobiles, fourgonnettes, minifourgonnettes et VUS, et 25 % des 

camionnettes du parc gouvernemental électrifiées en 2030; 
• 100 % des ventes de véhicules automobiles seront des véhicules zéro émission 

en 2035. Il sera d’ailleurs interdit de vendre des véhicules à essence à partir de ce 
moment1. 

 
Si les aspirations gouvernementales dans le secteur de l’électrification des transports sont 
grandes, les défis qu’engendrera la recharge de ces véhicules le sont tout autant. C’est 
pourquoi le gouvernement du Québec se doit d’exercer un leadership rassembleur et de 
coordonner ce projet de société pour assurer la disponibilité des infrastructures de recharge 
pour tous les besoins. 
 

 
1 Réf. : Loi visant principalement à renforcer l’application des lois en matière d’environnement et de sécurité des 
barrages, à assurer une gestion responsable des pesticides et à mettre en œuvre certaines mesures du Plan pour une 
économie verte 2030 concernant les véhicules zéro émission. 
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Pour réussir ce chantier d’électrification des transports, il importe que les électromobilistes, 
qu’il s’agisse de citoyens, d’entreprises qui procéderont à l’électrification de leur parc de 
véhicules, de municipalités, d’organismes ou de véhicules gouvernementaux, puissent 
bénéficier d’infrastructures de recharge accessibles, fiables et performantes. C’est ce que 
propose la Stratégie québécoise sur la recharge de véhicules électriques (la Stratégie).  
 
La Stratégie propose un plan structuré et cohérent pour atteindre les objectifs 
d’électrification. Elle se veut évolutive. Elle établit des cibles de déploiement et jette les 
bases d’un plan d’action essentiel à la réussite de l’électrification des transports. Les 
mesures qu’elle propose, entièrement financées à partir du Fonds d’électrification et de 
changements climatiques (FECC), constituent un premier pas vers l’atteinte de ces cibles 
et feront l’objet de mises à jour annuelles dans le cadre des plans de mise en œuvre du 
Plan pour une économie verte 2030 (PEV). Ce mécanisme permettra la flexibilité requise 
dans un domaine en constante évolution. 
 
Le présent projet de stratégie donne suite à un engagement pris par le gouvernement dans 
le cadre des plans de mise en œuvre du PEV. 
 
La Stratégie est également en phase avec le Plan directeur en transition, innovation et 
efficacité énergétiques 2018-2023 (Plan directeur) qui est l’outil dont s’est doté le 
gouvernement pour structurer, fédérer et faire avancer la transition énergétique du Québec. 
Le Plan directeur a été prolongé jusqu’en 2026 par l’effet de la Loi visant principalement la 
gouvernance efficace de la lutte contre les changements climatiques et à favoriser 
l’électrification, entrée en vigueur le 1er novembre 2020 (2020, chapitre 19). La Stratégie sur 
la recharge de véhicules électriques constitue la mesure 8.1 du Plan directeur. 
 
La Stratégie tient enfin compte de l’objectif 2.2 du Plan pour un tourisme durable et 
responsable, qui vise à encourager le développement de circuits touristiques en transport 
électrique. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Le Québec occupe la position enviable de leader canadien du déploiement d’infrastructures 
de recharge, possédant le réseau de bornes publiques le plus complet avec 39 % de toutes 
les bornes installées au Canada. En 2022, près de 6 000 bornes de niveau 2 et plus 
de 1 200 bornes de recharge à courant continu (BRCC) étaient exploitées au Québec par 
différents opérateurs de réseaux de recharge. 
 
Ces infrastructures de recharge contribuent à combler les besoins d’un nombre croissant 
de véhicules électriques, dont la conduite est de plus en plus répandue. Au 26 janvier 2023, 
le nombre de véhicules électriques immatriculés au Québec, légers et lourds, était 
de 171 724. Avec le projet de rehaussement de la norme véhicule zéro émission (VZE), le 
gouvernement se donne les moyens d’atteindre la cible de 2 millions de véhicules 
électriques légers en 2030. Comme le montre la figure 1, le ministère de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) 
anticipe une augmentation marquée et soutenue du nombre de véhicules électriques 
immatriculés. 
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Figure 1 : Adoption anticipée de VE légers (VEE et VHR) d’ici 2035 
 

 
 
Afin d’évaluer les besoins en matière d’infrastructures publiques et d’établir des cibles 
cohérentes, une modélisation a été réalisée dans le cadre des travaux entourant la 
réalisation de la présente Stratégie. Celle-ci prend en compte de multiples facteurs, tels que 
le rythme d’adoption des véhicules électriques, la distance moyenne parcourue par les 
électromobilistes, la température moyenne, l’accès à la recharge à domicile, l’autonomie 
moyenne des véhicules électriques, la puissance des batteries et des bornes de recharge, 
la densification de la population par région administrative et la vitesse de recharge. 
 
En termes de bornes publiques, la modélisation a permis d’établir que les besoins en 
infrastructures seront de l’ordre de 6 700 bornes de recharge rapide publiques et 
de 110 000 bornes de recharge publiques de niveau 2 à l’horizon 2030 pour soutenir le 
déploiement de 2 millions de véhicules électriques. La modélisation réalisée prend 
également en considération l’importance d’accroître l’accès à la recharge à domicile, par le 
biais, notamment de mises à niveau des infrastructures électriques dans les bâtiments 
multilogements. Il est considéré que, pour atteindre les objectifs d’électrification, 35 % des 
places de stationnement dans les bâtiments multilogements devront permettre l’installation 
d’une borne de recharge, ce qui représentera, à terme, 350 000 places de stationnement.  
 
Pour faciliter l’électrification des véhicules, le gouvernement du Québec propose déjà une 
offre de programmes étendue, avec des aides financières pour l’acquisition et l’installation 
de bornes de recharge. Le Plan de mise en œuvre 2022-2027 du PEV prévoyait, notamment 
des mesures afin d’atteindre des cibles de 2 780 bornes de recharge rapide publiques 
et 5 395 bornes de recharges publiques de niveau 2. À ceci s’ajoutaient d’autres mesures 
de déploiement, dont les volets de bornes de recharge à domicile, au travail et en 
multilogements du programme Roulez vert, ainsi que d’autres programmes offrant des aides 
financières pour des bornes de recharge. Parmi ceux-ci, on retrouve Transportez vert, le 
Programme de soutien à la modernisation de l’industrie du transport par taxi et le 
Programme d’électrification du transport scolaire. Malgré les moyens mis en place jusqu’ici 
pour améliorer l’accès à la recharge, ceux-ci demeurent insuffisants pour atteindre les 
objectifs d’électrification des transports, et c’est dans ce contexte que la Stratégie 
québécoise sur la recharge de véhicules électriques est proposée. 
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3- Objectifs poursuivis 
 
L’objectif principal de cette stratégie est d’assurer la disponibilité de la recharge sur tout le 
territoire québécois et pour l’ensemble des besoins, en optimisant l’utilisation des 
ressources et en assurant la pérennité des investissements. Elle propose une vision, des 
cibles et des actions concrètes à poser pour satisfaire aux besoins de recharge en 
cohérence avec la cible de 2 millions de véhicules électriques immatriculés au Québec à 
l’horizon 2030. Elle aborde par ailleurs les divers enjeux relativement à ce déploiement et 
propose des actions concrètes pour y remédier. 
 
Les cibles proposées ont été établies à partir des résultats de la modélisation réalisée dans 
le cadre des travaux entourant l’élaboration de la présente Stratégie: 

• En 2030, le Québec disposera d’un total de 6 700 bornes de recharge rapide 
publiques et de 110 000 bornes de recharge publiques de niveau 2; 

• En 2030, 35 % des places de stationnement dans des bâtiments multilogements 
seront prêtes pour les véhicules électriques, ce qui représentera 350 000 mises à 
niveau de places de stationnement existantes. 

 
 
4- Proposition 
 
La première Stratégie québécoise sur la recharge de véhicules électriques propose une 
vision claire : en 2030, le Québec possède des infrastructures de recharge parmi les plus 
fiables en Amérique du Nord. Le réseau est structuré, facile d’utilisation et répond à 
l’ensemble des besoins des utilisateurs, contribuant ainsi à l’atteinte des objectifs 
d’électrification des transports de façon intégrée et dans une perspective de long terme. 
 
L’intervention gouvernementale s’articulera autour de trois axes, dix objectifs et 
39 mesures. Celles-ci constituent un premier pas vers l’atteinte de ces cibles et feront l’objet 
de mises à jour dans le cadre des plans de mise en œuvre (PMO) du Plan pour une 
économie verte (PEV). Ce mécanisme permettra la flexibilité requise dans un domaine en 
constante évolution.  
 
Axe 1 - Le déploiement de la recharge :  
 
Le premier axe de cette stratégie vise à soutenir les différents acteurs afin de déployer la 
recharge sur tout le territoire québécois et pour l’ensemble des besoins. Pour assurer le 
déploiement de la recharge, le gouvernement soutiendra les particuliers, les propriétaires 
immobiliers, les entreprises, les municipalités, les organismes ainsi que les communautés 
autochtones et non reliées au réseau principal d’Hydro-Québec afin d’accroître l’accès à la 
recharge dont ils ont besoin. Ce soutien prendra la forme d’aide financière directe, de projets 
pilotes et de projets d’innovation. 
 
L’axe 1 est scindé en quatre objectifs : 
1.1 Accroître l’accès à la recharge à domicile; 
1.2 Soutenir les entreprises dans la recharge des véhicules commerciaux; 
1.3 Intensifier le déploiement de la recharge publique; 
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1.4 Déployer des solutions de recharge adaptées aux communautés autochtones ou non 
reliées au réseau principal d’Hydro-Québec. 
 
L’offre d’aides financières gouvernementale sera par ailleurs regroupée et simplifiée, au 
bénéfice des clientèles et une offre de prestation électronique de service permettra à 
celles-ci de soumettre et de gérer leurs demandes de façon simplifiée et efficace. 
 
Les efforts d’innovation seront enfin encouragés afin que les électromobilistes québécois 
puissent compter sur des infrastructures modernes et adaptées aux besoins des diverses 
clientèles. 
 
Axe 2 – L’environnement d’affaires :  
Le deuxième axe de la Stratégie vise à créer un environnement d’affaires favorable au 
déploiement de la recharge pour les entreprises québécoises. L’électrification constitue un 
virage économique majeur pour le secteur des transports. Comme toute nouveauté, elle 
peut être source d’incertitudes et de questionnements. Pour le gouvernement, elle est plutôt 
une occasion formidable d’acquérir du savoir, de développer l’expertise québécoise et de 
créer de la richesse pour les entreprises d’ici. Pour créer un environnement d’affaires 
favorable au déploiement de la recharge pour les entreprises québécoises, le 
gouvernement mise sur la sensibilisation, la formation, l’acquisition de connaissances, la 
réglementation et la collaboration avec des acteurs-clés. 
 
L’axe 2 est scindé en quatre objectifs : 
2.1  Accroître l'acquisition et la diffusion de connaissances; 
2.2  Proposer une tarification juste et équitable de la recharge; 
2.3  Mettre en place des conditions de marché gagnantes; 
2.4  Développer un cadre légal et réglementaire pour un déploiement cohérent. 
 
 
Axe 3 – La gouvernance :  
 
Le troisième axe de la Stratégie vise à assurer un développement efficient, coordonné et 
intégré de la recharge. Les divers enjeux entourant la recharge étant nombreux et 
interreliés, il importe que les diverses initiatives soient coordonnées par une structure 
permanente et dédiée. Les mesures proposées dans cet axe contribueront à mettre en 
place une gouvernance proactive et concertée qui met en scène trois acteurs de premier 
plan : l’État, Hydro-Québec et les municipalités.  
 
L’axe 3 est scindé en deux objectifs : 
3.1  Assurer un déploiement efficient et coordonné des infrastructures de recharge; 
3.2  Affirmer le rôle de l'État et des municipalités. 
 
 
5- Autres options 
 
Le maintien des programmes et des mesures existants en matière de recharge ne suffiraient 
pas pour permettre l’atteinte des cibles d’électrification des transports. Une autre solution 
aurait été de déployer des actions supplémentaires dans le cadre de la mise à jour du plan 
de mise en œuvre du Plan pour une économie verte 2030, sans que celles-ci soient 
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présentées dans le cadre d’une Stratégie. Cette solution n’aurait toutefois pas permis 
d’élaborer un plan cohérent et intégré, qui prend en considération tous les enjeux et défis 
inhérents à la recharge. La solution retenue permet de présenter une vision, des orientations 
et des cibles qui encadreront et qui guideront le déploiement de ces mesures et en font un 
tout cohérent. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Communautés autochtones : La Stratégie n’a pas fait l’objet d’une consultation auprès 
des communautés autochtones lors de son élaboration. Il est toutefois prévu que celles-ci 
soient consultées ultérieurement, et ce, afin de tenir compte de leurs enjeux et de leurs 
préoccupations à l’égard de la recharge. Plusieurs communautés autochtones sont 
localisées dans des endroits moins bien desservis par le réseau électrique d’Hydro-Québec, 
ce qui rend plus difficile l’implantation d’infrastructures de recharge. Certaines autres 
communautés, dont celles du Nord-du-Québec, sont, pour la majorité, alimentées par des 
réseaux autonomes où l’électricité n’est pas produite à partir d’énergies renouvelables, alors 
les enjeux diffèrent et des solutions adaptées à cette réalité devront être mises de l’avant. 
 
Les impacts économiques : Une analyse d’impacts réglementaires a été rédigée à l’égard 
des incidences que pourrait avoir la réglementation qu’il est prévu de mettre en œuvre à 
l’égard de la recharge. Certaines contraintes pourraient engendrer des coûts, notamment 
pour les propriétaires de bâtiments multilogements et commerciaux. Par ailleurs, le 
déploiement massif des bornes de recharge sera une opportunité économique importante 
pour les manufacturiers et les opérateurs de bornes de recharge. 

 
Le marché de l’emploi : Il est manifeste que les besoins importants en nouvelles 
infrastructures de recharge exerceront une pression accrue sur le marché du travail, qui 
pourrait exacerber les enjeux relativement à la pénurie actuelle de main-d’œuvre. C’est 
pourquoi la Stratégie prévoit mettre en place des actions visant l'attraction et la qualification 
de la main-d'œuvre afin de répondre aux besoins liés à l'implantation d'infrastructures de 
recharge et d’éviter que les enjeux de main-d'œuvre ne ralentissent le déploiement de la 
recharge. 
 
Les régions : La modélisation ayant permis de déterminer les cibles de déploiement de la 
recharge tient compte des besoins des différentes régions, et la Stratégie prévoit que le 
déploiement des infrastructures puisse offrir une couverture complète du territoire 
québécois. 
 
Les municipalités : Dans le cadre d’échanges tenus lors de l’élaboration de la Stratégie de 
recharge, les municipalités ont manifesté leur souhait d’agir comme catalyseur pour le 
déploiement des infrastructures sur leur territoire en mettant à profit leur connaissance en 
aménagement du territoire et leur proximité avec la population.  
 
Les ententes et relations internationales : Les échanges qui auront lieu avec les 
provinces et les États américains voisins pour l’établissement d’un corridor de recharge pour 
véhicules lourds auront pour effet d’optimiser l’utilisation de ces infrastructures par les 
transporteurs. L’adoption de la Stratégie affirmera par ailleurs la position du Québec à titre 
de leader canadien de l’électrification des transports. 
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Les responsabilités administratives pour les ministères et organismes : La Stratégie 
précise les rôles et les responsabilités des divers acteurs gouvernementaux de la recharge, 
dont la Société québécoise des infrastructures, à qui incombe la responsabilité de déployer 
les infrastructures de recharge dans les bâtiments gouvernementaux, celle d’Hydro-Québec 
et celle, plus large, du gouvernement du Québec. La Stratégie précise également les 
ministères et les organismes qui seront responsables de mettre en œuvre les diverses 
mesures. Le MELCCFP sera responsable de mettre en œuvre la Stratégie, d’effectuer la 
reddition de comptes et d’assurer l’atteinte des cibles. 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Ministères et organismes consultés 
 
Une structure a été mise en place afin d’impliquer, dès le départ, les ministères et les 
organismes impliqués dans la recharge. Deux comités ont été mis en place, soit un comité 
décisionnel composé de sous-ministres associés dont le rôle consistait à approuver les 
grandes orientations stratégiques, les rapports de suivi, la Stratégie et le plan de mise en 
œuvre proposés. Un comité technique composé de professionnels avait pour rôle de 
contribuer aux discussions techniques et stratégiques, de proposer des éléments de 
contenu, de participer aux travaux à réaliser, d’analyser les études et rapports et de produire 
des recommandations. 
 
Les ministères et les organismes ayant participé à ces travaux sont les suivants : 

• Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE); 
• Ministère du Conseil exécutif (MCE); 
• Ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD); 
• Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH); 
• Hydro-Québec (HQ); 
• Société québécoise des infrastructures (SQI). 

 
Au cours des travaux, les ministères et les organismes suivants ont également été 
consultés : 
 

• Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS); 
• Ministère de l’Éducation (MEQ); 
• Société d’habitation du Québec (SHQ); 
• Ministère du Tourisme (MTO). 

 
Parties prenantes 
 
Au début des travaux, des sondages, faisant office de préconsultation ont été acheminés à 
cinq catégories de parties prenantes afin de recueillir leurs préoccupations et leurs 
recommandations à l’égard de la recharge. Leurs commentaires ont été compilés et pris en 
compte lors de l’élaboration de la Stratégie : 

• Opérateurs d’infrastructures de recharge (13 entreprises); 
• Manufacturiers (5 entreprises);  
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• Municipalités : Villes de Québec et de Montréal, Union des municipalités du Québec, 
Fédération des municipalités du Québec (4 parties prenantes); 

• Utilisateurs/manufacturiers automobiles (14 entreprises); 
• Experts (13 parties prenantes). 

 
Au cours des travaux, quatre ateliers de travail avec les ministères et les organismes 
concernés ont également permis de discuter des divers enjeux et d’élaborer conjointement 
des solutions aux diverses problématiques soulevées. Les constats et les solutions discutés 
dans le cadre de ces ateliers ont permis de bonifier le contenu de la Stratégie et d’assurer 
une cohérence dans les orientations gouvernementales. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Une structure de gouvernance sera mise en place dès 2023 au sein du MELCCFP afin, 
notamment, de veiller à ce que le déploiement de la recharge soit cohérent, planifié et 
coordonné. Elle s’assurera également de mettre en œuvre les mesures de la Stratégie, de 
mesurer l’atteinte des objectifs et d’assurer sa pérennité. Des indicateurs de suivi de la 
performance des 39 mesures qu’elle comprend seront également élaborés. 
 
La Stratégie se veut évolutive. Elle établit des cibles de déploiement et jette les bases d’un 
plan d’action essentiel à la réussite de l’électrification des transports. Les mesures qu’elle 
propose constituent un premier pas vers l’atteinte de ces cibles et feront l’objet de mises à 
jour au cours des prochaines années dans le cadre des plans de mise en œuvre (PMO) du 
Plan pour une économie verte (PEV). Ce mécanisme permettra la flexibilité requise dans 
un domaine en constante évolution. 
 
 
9- Implications financières 
 
La Stratégie comprend 39 mesures, dont 16 mesures budgétaires. Toutes les mesures 
budgétaires seront financées par le Fonds d’électrification et de changements climatiques. 
Au total, plus de 514 M$ seront consentis à la réalisation des mesures contenues dans la 
Stratégie sur la période 2023-2028. Ce montant s’ajoute aux 249 M$ déjà annoncés dans 
le PMO 2023-2028 pour des mesures exclusivement dédiées au déploiement de bornes de 
recharge. 
 
Ajout d’effectif : 
 
Quatre employés à équivalent temps complet sont requis pour mettre en œuvre la Stratégie 
au MELCCFP. Les heures rémunérées associées à ces quatre employés seront assumées 
à même la cible annuelle déterminée par le Conseil du trésor. 
 
 
10- Analyse comparative 
 
Le Québec occupe actuellement la position enviable de leader canadien du déploiement 
d’infrastructures de recharge, possédant le réseau de bornes publiques le plus complet 
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avec 39 % de toutes les bornes installées au Canada. Il serait aussi la première province 
canadienne à ce jour à se doter d’une stratégie en la matière. 

De plus en plus de gouvernements prennent le même virage, en publiant des stratégies de 
déploiement de la recharge, dont notamment le Royaume-Uni, Singapour et, aux 
États-Unis, la Californie. Le gouvernement fédéral américain a par ailleurs adopté le 
Made-in-America National Network of Electric Vehicle Chargers, en février 2023, qui vise 
l’implantation de 500 000 bornes de recharge le long des autoroutes et dans les 
communautés d'ici 2030 et qui est doté d’un budget de 5 milliards de dollars. 

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, 

BENOIT CHARETTE 




